
Réunion de comité du vendredi 10 janvier 2025. 

Présents : Jeanne ASSANT, Jean-Jacques FREY, Gisèle FUCHS, Daniel GERRER, Antoine 
HARTMANN, Christiane KLINGER, Roger KLINGER, et Anne-Laure LICHTLÉ tous invités par 
Christiane (ou par Roger on ne sait jamais lequel des deux invite). 

 
Pour accompagner les bises et vœux de nouvel an : 

 
des feuilletés, des tartelettes et leur crémant à la liqueur de pamplemousse. 
 

Le toit : de l’eau est entrée dans le premier dortoir au niveau des velux à droite et a mouillé 
les matelas. Fuite au niveau du toit ou velux mal fermé ? 

La couleur du toit est devenue à peu près uniforme, il est est bien plus esthétique désormais. 
 

Nouvel an : le 30/12 des passants ont pu trouver refuge chez nous. Le nouvel an s’est bien 
passé. Les gardiens ont effectué la traversée le 02/01 dans des conditions très difficiles (avis 
de tempête et vents à 125 km/h). 

 
Le maniement des nouvelles portes est compliqué avec des valises. Les portes se croisent 

sans se toucher mais c’est peu pratique. 
Les volets : un volet est pliant (pour ne pas obstruer de la fenêtre) et le second ne l’est pas 
pour être moins fragile. Par contre, à l’usage, le volet d’une pièce est plus difficile à ouvrir 

quand il y a de la neige. 
 

Note pour les gardiens : vérifier que les portes et volets soient bien fermés à clé quand on 
part (le système de fermeture a peu changé : il faut lever la poignée pour que le pêne 
fonctionne) et que les velux sont bien verrouillés, y compris le petit volet d’aération. Il est 

indispensable de déneiger devant les deux portes et d’ouvrir les deux nouveaux volets pour 
assurer la sécurité (2 issues de secours qui nous ont coûté cher). De plus cela éclaire 

agréablement le couloir et l’escalier. 
 
Porte de l’étage : la porte du pallier a un grand débattement nous obligeant à reculer. Il 

faudra modifier soit le sens d’ouverture de la porte ou la placer autrement. 
 

Le portable nous coûte 20 € par mois et ne donne pas satisfaction (pas de réseau au refuge). 
Il ne sert que de GPS de secours pendant la traversée. Est-ce qu’un GPS performant est plus 
utile et moins cher ? Anne-Laure précise que bientôt, Starlink permettra d’avoir du réseau 

avec un téléphone portable dans tout le refuge (en payant un abonnement). Cela permettra 
d’avoir un seul téléphone (le portable) et d’envisager même un terminal de paiement sans 

contact. D’autre part le système filaire du téléphone fixe sera bientôt abandonné, mais on 
suppose qu’Orange (notre prestataire) nous proposera une solution :  
 

Des verrines avocat saumon fumé maison et son crémant (pur jus) ? 
 

Subvention : nous avons envoyé à temps des factures pour plus de 10 000 € aux 2 
subventionneurs (CEA et Grand Est) qui seront à l’étude et serons bientôt (dans 2 ou 3 mois) 
fixés sur le montant attribué. On nous suggère d’inviter les élus CEA (Mme Rapp et Mr 

Couchot) du secteur Mulhouse 1 qui ont accordé la subvention (plutôt que le président du 
CEA) à notre AG.  

 
La date de l’AG a été déplacée au 27 avril en raison des congés du restaurateur et une 

solution a été trouvée pour assurer la garde. Antoine connaît une institution à Issenheim qui 
pourrait nous accueillir pour notre AG. On se renseignera sur les conditions. En attendant : 
 

sots-l’y’laisse et griesspflüttas avec leur petit rouge gouleyant. 
 



La chasse aux souris continue dans le refuge. Les souris sont rentrées pendant l’été car les 
portes étaient souvent ouvertes avec les travaux. Elles se retrouvent piégées dans le refuge 

maintenant. 
 

Dimanche, la Nordique (adultes) aura lieu au Breitfirst (et non au Markstein) avec Yves à 
l’organisation et un coup de main de Gisèle, Laurent, Denise et Daniel. 
 

Défibrillateur : Daniel a contacté la ferme auberge de Gérard Schickel pour savoir s’il a 
avancé sur ce sujet avant d’attaquer le : 

 
plateau de fromages et son rouge accomodant 
 

Cotisations impayées : Daniel fera un courrier postal aux retardataires car ils ne répondent ni 
aux mails ni aux appels téléphoniques pour proposer, à l’amiable bien sûr, une radiation 

automatique en cas de non réponse. 
 
Roger nous a montré une nouvelle pancarte au refuge Hus montrant explicitement ce qu’ils 

proposent (hébergement nuit et salle hors sac, mais pas de vente de boissons et surtout 
interdiction de bivouaquer et de faire du feu). Si chacun est libre d’interdire ou d’autoriser ce 

qu’il veut sur sa propriété privée, nous sommes un établissement recevant du public et donc 
assujettis à des règles communes, en particulier celles du Parc des Ballons : faire du feu est 

interdit, mais le bivouac est autorisé (hors réserves naturelles que nous ne sommes pas). 
Daniel rappelle que le bivouac existe au refuge et se développe, avec ou sans nous. Il 
explique que le Parc des Ballons ne souhaite pas développer le bivouac (comme nous) mais 

veut juste le gérer au mieux des intérêts de tous. Certes un article de journal semble 
désigner le Hahnenbrunnen comme lieu de bivouac officiel. Il n’en est rien :  nous étions juste 

en discussion avec le Parc après leur sollicitation (comme les fermes-auberges) et avons 
décliné l’offre. Par contre, le Markstein a déjà installé une aire d’accueil près de la 
grenouillère et la location « Speck » propose la vente de matériel de camping en dépannage.   

 
Sous :  

Sous dépensés en novembre : 30 700 € (portes, foudre, bois, vin) et en décembre 3 300 € de 
maçonnerie, le maçon s’étant engagé à finir les travaux au printemps. 
 

Sous encaissés en novembre 1 865 € (avec deux weekends à plus de 700€ !) et en décembre  
900 €. Des montants rares en cette saison. Mais comme « il n’y a plus de saison » !!! 

 
Bilan : nous avions encore 2 000  € sur le compte après le règlement des dernières factures. 
Nous avons reçu 1 000€ d’intérêts. 

Il y a donc 3 000 € sur le compte, alors que nous avons payé toutes nos factures. Nous 
n’aurons donc probablement pas besoin d’un prêt en attendant la subvention. Le décompte 

de l’année sera fait prochainement et les réviseurs au comptes (Claudine Henck et Denis 
Gontier) invités à réviser, mais pas encore à déguster : 

 

Un nougat glacé, berawecka et bredalas avec, 
depuis le marc jusqu’à la poire, 

tous les digestifs qui riment avec « Roger’s bar ». 
 
Prochaine réunion le vendredi 07 février chez Roger (à moins que ça ne soit chez Christiane). 

 
Anne-Laure 

P.S. il paraît que certains membres ne lisent que les lignes en italique… 


